
 

Maintien & Actualisation  

des compétences  

Sauveteur Secouriste du Travail 

 

Être capable d’intervenir face à une 
situation d’accident 
Être capable de mettre en application 
ses compétences de SST au service de 
la prévention des risques 
professionnels dans son entreprise.  

Ce que dit le Code du Travail 

Article R. 4224-15, R. 4224-16  
Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste nécessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence dans : 
1° Chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ; 
2° Chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de quinze jours où sont réalisés des travaux dangereux. 
Les travailleurs ainsi formés ne peuvent remplacer les infirmiers 
 
En l'absence d'infirmiers, ou lorsque leur nombre ne permet pas d'assurer une présence permanente, l'employeur prend, après avis du 
médecin du travail, les mesures nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés et aux malades. Ces mesures qui sont prises 
en liaison notamment avec les services de secours d'urgence extérieurs à l'entreprise sont adaptées à la nature des risques. Ces mesures 
sont consignées dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur du travail. 
Les recommandations CARSAT précisent également qu’au-delà du Code du Travail, l’employeur se doit d’assurer la présence d’un SST dans 
chaque unité de travail et pendant chaque tranche horaire. 

 

Vos objectifs : Actualiser ses 
compétences de Sauveteur Secouriste du 
Travail pour être capable d’intervenir 
efficacement face à une situation 
d’accident, et en matière de prévention, de 
mettre en application ses compétences au 
profit de la santé et sécurité au travail, 
dans le respect de l’organisation de 
l’entreprise et des procédures spécifiques 
fixées en matière de prévention 
Méthodes pédagogiques : 
Heuristique, Démonstrative, Applicative 
 

 

Participants : 
 Salarié étant déjà SST 

Prérequis :  
 Être titulaire du certificat SST 

Validation :   
À l’issue de la formation, les stagiaires 
ayant satisfaits aux épreuves 
certificatives du référentiel de 
compétences SST recevront un nouveau 
certificat de SST (valable 24 mois). 

Tarifs :  
Nous contacter 
 

Modalités et délai d’accès 
Durée de la formation :  
7 heures de face à face pédagogiques pour un 
groupe de 4 à 10 personnes 
Lieu de la formation :   
Dans vos locaux ou en inter-entreprises (accessible 
aux personnes en situation de handicap) 
Besoin technique :  Salle de réunion,  
Délai et conditions d’accès : Capacité 
d’intervention sous 3 semaines, Faites nous 
connaître vos besoins via le formulaire accessible 
via notre page contact. 
https://www.evalsafe.com/contact 
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 Article 8. Honoraires et frais 

En contrepartie de l’exécution de sa mission Evalsafe percevra la 

somme forfaitaire déterminée aux termes de la proposition 

commerciale. Les prix s’entendent hors taxes. Le montant des taxes 

vient en sus selon les dispositions fiscales en vigueur. 

L’ensemble des frais annexes (déplacement, hébergement) sera 

facturé en sus. 

En cas de modification de la mission initiale, Evalsafe pourra opérer 

une révision de la facturation dans la mesure où la modification est 

de nature à avoir une incidence sur les modalités d’intervention. 

 

Article 9. Paiement 

Les factures émises par Evalsafe sont payables dès réception sauf 

stipulations particulières. Les paiements s’effectuent par chèque ou 

virement net d’escompte. 

Conformément à l’article L441-3 modifié par la loi 2001-40 du 15 mai 

2001 et L441-6 modifié par la loi 2014-626 du 18 juin 2014 du Code 

du Commerce, il est précisé qu’au-delà d’un délai de 30 jours, un 

intérêt de retard égal à 3 fois le taux d’intérêt légal sera appliqué au 

moment de la facture restant dû. 

En outre, conformément au décret 2012-1115 du 2 octobre 2012, le 

montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement exigible 

en cas de retard de paiement est fixé à 40 euros. 

Dans le cadre d’un contrat avec abonnement, les prestations donnent 

lieu au versement d’une redevance mensuelle dont le montant est 

fixé dans la proposition commerciale. La redevance est révisée 

chaque année par Evalsafe par comparaison entre l’indice des prix 

à la consommation au jour de la révision et le même indice en 

vigueur l’année précédente à la même date avec un plancher de 2 

% l’an. 

 

Article 10. Durée et résiliation 

10.1. Le présent contrat à durée déterminée entre en vigueur à la 

date d’acceptation de la proposition et expire à la date de remise du 

compte rendu d’intervention. 

10.2. Lors de la mise en place d’un contrat avec abonnement, la 

durée est précisée dans le contrat initial. Cette durée correspond à 

une période ferme d’engagement minimum, pendant laquelle le client 

ne peut se désengager. 

A l’issue de cette période d’engagement minimum, le Client aura la 

possibilité de résilier le contrat, par lettre recommandée (avec AR), 

adressée à Evalsafe. 

En cas de non-paiement total ou partiel par le Client, et après mise 

en demeure adressée au Client, restée sans effet dans le délai de 

8 jours à compter de sa réception, la mission pourra être suspendue 

ou résiliée par Evalsafe. 

Le Client reconnait qu’Evalsafe se trouve dans l’obligation d’amortir 

l’investissement réalisé ́ au démarrage de la mission, ainsi que la 

valeur des outils et du savoir-faire, sur l’ensemble des prestations 

réalisées au titre de la mission. 

En conséquence, sauf manquement d’Evalsafe à ses obligations ou 

cas de force majeur, le Client s’interdit de mettre un terme, 

directement ou indirectement par manquement à son obligation de 

collaboration avant l’achèvement de la mission. Si la mission 

d’Evalsafe était interrompue en totalité ́ ou partiellement du fait du 

Client, sans qu’il y ait faute d’Evalsafe, et sauf cas de force majeure, 

 

VOTRE PROGRAMME 
 

> Le MAC comprendra : 

 

Un tour de table sur le retour d’expérience du Sauveteur Secouriste du Travail, 
 
Rappel sur le rôle du Sauveteur Secourisme du Travail, 
 
Actualisation des connaissances (Protéger, Examiner, Faire Alerter, Secourir) 
 
Révision des gestes d’urgence, 
 
Des questionnements sur ses connaissances en matière de prévention, 
 
Actualisation aux risques de l’entreprise ou de l’établissement, 
 
Actualisation aux éventuelles modifications ou évolutions de l’entreprise en matière 
de prévention, 
 
Mises en situation d’accident du travail simulées permettant de repérer le 
comportement attendu du SST. 
 
 
   
 

 

 

 

 

Tous nos formateurs sont 

certifiés et à jour de Maintien 

des acquis et des compétences 

 
Maintien & Actualisation des compétences Sauveteur Secouriste du Travail 

 

Renseignement et inscription : contact@evalsafe.com 
www.evalsafe.com 

102, Allée du vieux chêne 69400 Arnas  
Maj 13.06.2023 


